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Programme de rachat d’actions – Réaffectation de 188.040 actions auto-détenues 
 
 
Emetteur : 

 LaCie SA 
 Société cotée sur Euronext Paris compartiment C 
 Code ISIN : FR0000054314 – LAC 

 
Programme de rachat  
 
Le 5 mars 2002, le conseil d’administration de la société LaCie SA (« LaCie ») a décidé la mise en  
œuvre d’un programme de rachat des actions (« Programme de rachat ») de la Société en vertu de 
l’autorisation donnée par l’Assemblée Générale annuelle Ordinaire et Extraordinaire (« l’Assemblée ») 
du 19 décembre 2001. L’ordre de priorité de ce Programme de rachat était le suivant : 

1. achat et vente de titres en fonction des situations du marché, dans le cadre de la gestion 
patrimonial de la société et de son optimisation ; 

2. régularisation des cours par intervention systématique en contre-tendance ; 
3. remise des actions en échange, notamment dans le cadre d’opérations de croissance externe ; 
4. attribution des options d’achat d’actions aux salariés de la société ou des sociétés faisant partie 

de son groupe et/ou attribution des actions dans le cadre de la participation des salariés aux 
fruits de l’expansion ou dans le cadre d’un plan d’épargne entreprise ; 

5. annulation ultérieure des actions à des fins notamment d’optimisation du résultat net par 
action ; 

6. conservation des actions acquises et, le cas échéant, leur transfert par quelque moyen que ce 
soit. 

 
Suite à l’entrée en vigueur du règlement européen n°2273/2003, les 188.040 actions propres détenues 
en application du programme de rachat d’actions voté par l’Assemblée ont été réaffectées aux fins 
d’animation du marché secondaire par un prestataire de service d’investissement dans le cadre d’un 
contrat de liquidité conforme à la charte de déontologie de l’AFEI. 
 
 
2/ Changement d’affectation 
 
Le conseil d’administration a, le 6 octobre dernier, autorisé le Président à réaffecter ces 188.040 
actions à l’objectif d’annulation. Cette réaffectation est l’objet du présent communiqué.  
 
  
 
Le présent descriptif a été transmis à l’AMF. Celui-ci est tenu gratuitement à la disposition du public 
au siège de la société et est sur le site internet de LaCie : www.lacie.fr. Une copie sera adressée à toute 
personne en faisant la demande. 


